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Zoom sur les formations en santé
(PASS/ LAS et IFSI)
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Zoom sur les formations en santé
(PASS/ LAS et IFSI)
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Les formations en soins infirmiers (IFSI)
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Les formations en soins infirmiers (IFSI)
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1620

2310

4600

13 compétences dans 5 domaines

A titre informatif, 

dans le cadre du 

projet d’arrêté 

relatif au diplôme 

d’état infirmier
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Les formations en soins infirmiers (IFSI)
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A titre informatif, dans le cadre du 

projet d’arrêté relatif au diplôme 

d’état infirmier, la réforme 

introduirait un changement majeur. 

Alors que l’accès à la formation 

n’était pas conditionné à un niveau 

académique spécifique dans le 

référentiel de 2009, le projet 

d’arrêté prévoit désormais que les 

candidats soient :

- titulaires du baccalauréat ou d’un 

titre équivalent (comme le DAEU),

ou 

- qu’ils présentent un dossier de 

Validation des Acquis 

Professionnels et Personnels 

(VAPP), intégré au processus de 

sélection.
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Comment formuler ses vœux
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Combien de vœux puis-je formuler ?
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Confirmer ses vœux
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Confirmer ses vœux
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Commission d’Accès à l’Enseignement Supérieur
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Commission d’Accès à l’Enseignement Supérieur

40



DOSSIER MEDICAL

Chaque candidat doit prendre contact avec son médecin traitant dès son inscription pour étudier sa 

situation vaccinale (arrêté du 02 août 2013 - l’article L. 3111-4 du Code de la santé publique (CSP) 

précise les vaccinations obligatoires). Les vaccinations contre l’Hépatite B et la DTP (diphtérie, 

tétanos, poliomyélite) sont obligatoires à l’entrée dans un Institut de Formation en Soins Infirmiers. 

Il est recommandé de commencer le plus tôt possible le schéma vaccinal dès que vous avez le 

projet de commencer une formation paramédicale.

L'admission définitive est subordonnée, à la production :

 au plus tard le premier jour de la rentrée, d’un certificat établi par un médecin agréé par l’ARS 

attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-indication physique et psychologique à 

l'exercice de la profession (vérifiez sur les sites ARS que le médecin est bien agréé pour 

délivrer cette attestation).

 au plus tard le premier jour de la première entrée en stage, d’un certificat médical de 

vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des 

professionnels de santé en France. 

Ne pourront être admis en stage que les étudiants ayant un dossier médical conforme. 

N’attendez pas les résultats de la sélection, faites vérifier vos vaccins par un médecin car être 

efficacement vacciné, peut prendre plusieurs mois et compromettre la mise en stage.
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Renseigner les champs et rechercher
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Choisir la formation IFSI CH NIORT
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6 rubriques clés :
informations à lire attentivement avant de formuler votre vœu 
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Conseils aux candidats
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Grille d’analyse des candidatures
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Détail de la grille d’analyse des candidatures
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Détail de la grille d’analyse des candidatures
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Les attendus nationaux
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Chiffres clés session Parcoursup 2025
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Chiffres clés session Parcoursup 2025
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Revenir sur la page d’accueil Parcoursup (https://www.parcoursup.gouv.fr/).

Faire défiler jusqu’en bas.



Contact Parcoursup 2025

En bas, vous avez :
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Autres informations
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RAPPEL - DOSSIER MEDICAL

Pour rappel, n’attendez pas les résultats de la sélection, faites vérifier vos vaccins par un médecin car être efficacement vacciné, peut 

prendre plusieurs mois et compromettre la mise en stage. Il est recommandé de commencer le plus tôt possible le schéma vaccinal 

dès que vous avez le projet de commencer une formation paramédicale.

Une fois admis, il est possible, lors de l’inscription administrative, de faire des demandes : 

DEMANDES D’AMENAGEMENT

 Pour toutes les demandes : 

 1 courrier de l’étudiant (e) précisant les aménagements souhaités, 

ET

 Pour les demandes relatives à une situation de handicap :

 1 certificat médical émanant d’un médecin agréé par l’ARS sur lequel les préconisations d’aménagement, la formation concernée

et l'année scolaire en cours (2026-2027) seront précisés. 

Associé à ce certificat si possible, une attestation de déclaration handicap émanant de la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH) ou de Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) ou d’Allocation Adulte Handicapé 

(AAH) ou une Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH). 

 Pour les demandes d’aménagements des études relatives à des activités complémentaires aux études, des situations 

personnelles particulières :

 les justificatifs officiels en liens avec le motif de la demande.



Autres informations
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DEMANDES DE DISPENSES D’ENSEIGNEMENTS

 Un courrier de l’étudiant (e) précisant les Unités d’Enseignements (U.E.) concernées 

ET

 y joindre les pièces suivantes :

1° La copie d'une pièce d'identité ;

2° Le (s) copie(s) du (des) diplôme (s) détenu (s) et les originaux vous seront demandés après décision ;

3° Le cas échéant, une attestation de validation d'ECTS de moins de 3 ans ;

4° Le cas échéant, le (s) certificat (s) du ou des employeurs attestant, en Equivalent Temps Plein, de l'exercice professionnel de

l'intéressé dans une des professions identifiées au 2° de l'article 7. La quotité de travail ou le nombre d’heures réalisées doit être 

clairement noté sur vos attestations qui doivent être datées ET signées ;

5° Un curriculum vitae ;

6° Une lettre de motivation ;

7° Une attestation de niveau de langue B2 française pour les candidats étrangers.

Ces demandes seront étudiées en instance une fois la rentrée effectuée.



Questions divers
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pour  votre attention
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